
Master

Enseignement et 
éducation professorat du 
second degré (M2E)

labelisation

Diplôme national de l'Enseignement Supérieur

 formation initiale
 formation continue

Durée : 2 ans BAC +5
Année universitaire : 2026-2027

Présentation
Le Master Enseignement et éducation professorat 
du second degré (M2E) ouvrira à partir de la rentrée 
2026-2027.

 

Le Master M2E Enseignement et Éducation, parcours 
Professorat du second degré lauréat du CAPES OU 
CAPEPS, s’adresse aux étudiants ayant réussi le concours 
de recrutement des professeurs du second degré (collèges 
- lycée).

Rattaché à la mention Enseignement et Éducation, 
ce parcours accompagne l’entrée progressive dans 
le métier par une formation en alternance, articulant 
pratique professionnelle en école et approfondissement des 
connaissances pédagogiques et didactiques.

Objectifs

La mention "Professorat du second degré" a pour finalité 
de former les lauréats des concours de recrutement du 
second degré (CAPES, CAPLP, CAPEPS, etc.) à leur futur 
métier d’enseignant dans les collèges et lycées.

Elle les accompagne dans la prise de fonction 
en leur apportant une formation professionnalisante 
qui articule connaissances académiques, pratiques 
pédagogiques, réflexion éthique et compétences 
institutionnelles.

Cette mention vise à préparer les enseignants à transmettre 
leur discipline avec rigueur tout en s’adaptant à la diversité 
des élèves et des contextes éducatifs, dans le respect 
des valeurs de l’École républicaine.

L'entrée progressive dans le métier est assurée par une 
période d'observation et de pratique accompagnée en M1, 

et un stage en responsabilité à mi-temps devant élèves en 
M2.
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Durée

2 ans

Dates

Dates de rentrée :

non définies à ce jour mais possiblement dernière semaine 
d'août ou 1ère de septembre

Organisation
Une formation professionnalisante complète

Le master M2E prépare très concrètement à l’exercice du 
métier en alternant théorie et pratique.

Les deux années de master, aboutissant à l'obtention 
de 120 crédits ECTS, contiennent un ensemble 
d'enseignements couvrant à la fois l'apprentissage des 
disciplines et les compétences nécessaires à l'exercice du 
métier de professeur du second degré.. 

Au sein de cette formation universitaire, les étudiants 
effectuent également des périodes de stages 
permettant une entrée progressive dans le métier et 
constituant la colonne vertébrale du cursus :
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› en M1, une période d’observation et de pratique 
accompagnée de 12 semaines ;

› en M2, un stage en responsabilité devant élèves à 
mi-temps de 18 semaines.

Contrôle des connaissances

Télécharger le règlement des études et charte des 
examens

Une formation rémunérée

Les étudiants en master M2E, titulaires des concours de 
l'enseignement, profitent d'un statut particulier leur donnant 
droit à une rémunération :

› En M1, en tant qu'élève fonctionnaire, leur 
rémunération est d’environ 1 400 € nets/mois

› En M2, en tant que fonctionnaire stagiaire, leur 
rémunération est d’environ 1 800 € nets/mois

À l’issue de la formation initiale, les étudiants diplômés 
d’un master seront titularisés dans leur corps de 
recrutement. À leur titularisation, les lauréats ayant 
suivi ces deux années de formation s’engageront à 
servir pendant 4 ans dans la fonction publique
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En savoir +

Site internet du Ministère de l'Education Nationale :
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Modalité d'accès

Admission

Aucune procédure de candidature n'est requise.

Les lauréats de concours seront répartis, par les services 
académiques, dans les lieux de formation en fonction de 
leur rang de classement au concours.

En cas d'échec au concours :

Les universités peuvent proposer des parcours à 
destination des candidats sortant de licence qui auraient 
échoué au concours.

Ces parcours seront affichés sur le site MonMaster pour 
la phase complémentaire ouverte du 19 au 25 juin 2026
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